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U nique et essentielle, la famille est le noyau 
autour duquel gravitent toutes nos 

expériences au fil de notre vie, elle contribue à la 
stabilité sociale et prépare nos tout-petits, tout en 
contribuant à l’équilibre économique et social. 
Toutefois, les familles ont besoin d’être soutenues.

Votre maire 
Richard Veilleux

vies!Au cœur
de nos

Qu’il s’agisse de soins physiques, d’éducation,  
de service de garde, nous avons comme 
responsabilité collective de les aider à jouer 
pleinement leur rôle.  
Soutenir les familles c’est investir dans l’avenir 
durable de la société.

C’est l’occasion de souligner l’importance de la famille 
dans notre communauté et d’écouter leurs préoccupations.

LA SEMAINE QUÉBÉCOISE DES FAMILLES
DU 13 AU 19 MAI
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Membres du  
conseil municipal

Personnel de la mairie 

450 794-2030 

DIRECTRICE GÉNÉRALE 

Carole Thibeault, poste 6  
direction@st-hugues.com 

DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE 

Nathaly Gosselin, poste 3  
adjointe@st-hugues.com  

RESPONSABLE DES COMMUNICATIONS ET 
SOUTIEN À LA DIRECTION 

Sylvie Chatigny, poste 9 
communications@st-hugues.com 

ADJOINTE ADMINISTRATIVE 

Éliane Parent-Vigneault, poste 1  
reception@st-hugues.com 

INSPECTEUR MUNICIPAL 

Mathieu Brunelle-Descheneaux, poste 2  
inspection@st-hugues.com  

DIRECTEUR DES TRAVAUX PUBLICS ET DU 
TRAITEMENT DES EAUX 

Dany Beaulac, poste 4 
voirie@st-hugues.com  

DIRECTEUR DU SERVICE INCENDIE  

Benoit Gaudette 450 250-2495 
dg@ripinm.ca  

COORDONNATRICE AUX LOISIRS  

Marianne Beauregard, poste 7 
loisirs@st-hugues.com  

RESPONSABLE DE LA BIBLIOTHÈQUE 

Rachel Rodrigue, poste 7013 
gestionbiblio@st-hugues.com

Personnes à contacter en cas 
d’urgence 

Aqueduc : Dany Beaulac   450 278-2070 .................................

Autres sujets : Richard Veilleux, maire   450 794-5316  ..............

Attribution des responsabilités 
au sein du conseil municipal 

Loisirs Marjolaine Berthiaume  .........................................................
 et Audrey Lussier 

Bibliothèque Richard Turcotte et .............................................
 Audrey Lussier 

Parcs  René Martin et  ........................................................
 Simon Valcourt  

Sécurité civile et incendie  Simon Valcourt et  .....................
 Audrey Lussier 
 Substitut : Richard Veilleux 

Transport adapté Simon Valcourt ....................................

Police de proximité Audrey Lussier .................................

Biens meubles et immeubles Marjolaine Berthiaume .................
  et René Martin 

Voirie et déneigement Marjolaine Berthiaume ............................
  et René Martin 

Gestion des déchets Simon Valcourt et ...............................
 René Martin 

Politique de la famille Karine Dalpé .............................

Comité d’urbanisme Richard Turcotte ...............................

Département administratif et de 
santé et sécurité au travail Audrey Lussier et ....................
 Marjolaine Berthiaume 

Le maire est d’office représentant de tous les comités ci-dessus 
ainsi que de tout autre comité ou organisme dont la 
responsabilité n’aurait pas été spécifiquement attribuée. 

Comité Consultatif d’urbanisme 

Mélissa Foucault, présidente  

Francis Parenteau, vice-président 

Richard Turcotte, membre 

Paul Yves Coulombe, membre 

Christine Tardif, membre
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Consultez Le petit journal en ligne et 
soyez au courant des nouvelles de votre 
municipalité!

www.saint-hugues.com

171, rue Saint-Germain 
Local 103 

Saint-Hugues (Québec) 
J0H 1N0

450 794-2030

www.saint-hugues.com
Heures d’ouverture  
du bureau municipal 

Lundi  9 h 30 à 12 h • 13 h 30 à 16 h 
Mardi  9 h 30 à 12 h • 13 h 30 à 16 h 
Mercredi  9 h 30 à 12 h • 13 h 30 à 16 h 
Jeudi  9 h 30 à 12 h • 13 h 30 à 16 h 
Vendredi  fermé 

L'inspecteur municipal est au bureau les mardis de 
9 h 30 à 12 h 00 et les mercredis de 9 h 30 à 12 h 00 et 
de 13 h 30 à 16 h 00. 

Organismes 

Loisirs : Marianne Beauregard  794-2030 

Cercle des fermières : Annie Lawrence   794-2459 ..........

FADOQ Saint-Hugues : Patrick Gosselin   794-2366 ...........

Chevaliers de Colomb : Stéphane Riendeau   278-7619 ...

Cuisines collectives : Mylène Bilodeau   261-1110 .........

Fabrique Saint-Hugues :  Bruno Raymond   513-0829 ..........

* Tous dans le 450

bibliothèque et Internet 

207 rue Saint-Germain 
450 794-2030 poste 7013 
biblio@st-hugues.com 

lundi  17 h 30 à 19 h 30 
mardi  18 h 00 à 19 h 30 
samedi  10 h 00 à 12 h 00 

MRC des Maskoutains 

Administration générale / Cours d’eau   450 774-3141 ..........

Évaluation foncière  450 774-3143 ............................................

Transport adapté  450 774-8810 ................................................

Régie des déchets  450 774-2350 ..............................................

Pour proposer du contenu 

Sylvie Chatigny 
communications@st-hugues.com 
450 794-2030 • poste 9 
Date de tombée des articles le 10 du mois 

Contenu 

Municipalité de Saint-Hugues 
Tous droits réservés © Municipalité de Saint-Hugues 

Infographie 

Suzanne Harvey 
harvey.suzanne@icloud.com
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Résumé du procès-verbal de la séance du 2 avril 2024. 

Consultez-en l’intégralité sur le site de la municipalité,  
lorsqu'il sera adopté lors de la séance du 7 mai 2024.

FAITS SAILLANTS  
DES SÉANCES DU CONSEIL
M u n i c i p a l i t é  d e  S a i n t - H u g u e s

❖ RAPIÉÇAGE MANUEL ET MÉCANIQUE 

Les services de la firme « Pavages P. Brodeur (1944) inc. », ont 
été retenus pour un montant total avant taxes de 
110  000,00  $, et ce, conditionnellement à l’analyse et à la 
conformité de la soumission. 

❖ ÉTUDE GÉOTECHNIQUE 

Le mandat pour l’étude géotechnique - caractérisation 
environnementale de sols et matériaux granulaires et 
d’évaluation environnementale – phase 1, a été accordé à 
la firme Laboratoires de la Montérégie inc., pour un montant 
de 72 204,30 $ (taxes incluses).  

❖ RÈGLEMENT SUR LES PROJETS PART ICUL IERS DE 
CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D’OCCUPATION 
D’UN IMMEUBLE 

Considérant que le développement sous forme de projet 
intégré permet, sous certaines conditions, d’optimiser 
l’espace disponible sur les terrains de plus grande superficie 
et que le Conseil entend assujettir les demandes de projet 
intégré au processus d’évaluation et d’approbation prévu 
au règlement sur les PPCMOI, une assemblée de 
consultation sera tenue le mardi 7 mai 2024, à 20 h à la salle 
municipale située au 390, rue Notre-Dame, afin d'expliquer le 
projet de règlement et d'entendre les personnes et 
organismes qui désirent s'exprimer à ce sujet. 

❖ ADOPTION DE RÈGLEMENTS 

• Règlement numéro 269-20-24 intitulé « Règlement 
modifiant le règlement de zonage concernant certaines 
dispositions architecturales applicables sur le territoire du 
noyau villageois ». 

• Règlement numéro 269-21-24 intitulé «  Règlement 
modifiant le règlement de zonage concernant les 
dispositions applicables aux piscines et l’autorisation des 
habitations unifamiliales jumelées dans la zone numéro 
201-P ». 

• Projet de règlement numéro 273-5-24 intitulé « Règlement 
modifiant le règlement sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale afin d’assurer la concordance 
au schéma d’aménagement révisé de la MRC des 
Maskoutains ». 

❖ TOURNOI DE GOLF 23e ÉDITION  

Octroi d’une aide financière au montant de six cents dollars 
(600  $) aux fins de l’organisation de la 23e édition de son 
tournoi de golf annuel prévu le samedi 6 juillet 2024.  Il est 
également résolu de renoncer aux billets que la Fabrique de 
Saint-Hugues offre gracieusement à la Municipalité, afin 
qu’elle puisse bénéficier du produit de leur vente. 

❖ CHAMBRE DE COMMERCE DE LA GRANDE RÉGION DE 
SAINT-HYACINTHE 

Renouvellement de la cotisation annuelle, à la Chambre de 
commerce de la grande région de Saint-Hyacinthe pour la 
pér iode du 1er avr i l 2024 au 31 mars 2025. Ce 
renouvellement ne comporte aucuns frais. 

❖ CROIX-ROUGE CANADIENNE, QUÉBEC 

Octroi de la somme de 100 $ à cet organisme, afin de l’aider 
à poursuivre ses objectifs et de venir en aide aux victimes lors 
de sinistres. 

❖ DÉFI-VÉLO DE LA MAISON DES GREFFÉS 

Autorisation aux cyclistes à circuler sur le territoire de la 
Municipalité lors de leur passage le  12 juillet prochain. 

❖ ÉVÉNEMENT CYCLISTE VÉLO QUÉBEC 

Autorisation aux à circuler sur le territoire de la Municipalité 
lors de leur passage le 25 août prochain. 

❖ RETRAIT DES PLACES SUBVENTIONNÉES EN GARDERIE – 
DEMANDE D’APPUI DE LA MUNICIPALITÉ DE VAL-ALAIN 

La Municipalité de Saint-Hugues appuie les démarches de la 
Municipalité de Val-Alain en demandant au gouvernement 
provincial de respecter son engagement. 

❖ FONDS POUR LE DÉVELOPPEMENT DES COLLECTIVITÉS DU 
CANADA - RESSOURCES POUR LES MEMBRES FÉDÉRATION 
CANADIENNE DES MUNICIPALITÉS 

Résolution transmise au Gouvernement du Canada : 

Que le gouvernement fédéral collabore avec les 
municipalités et les signataires de l’entente afin que le Fonds 
pour le développement des collectivités du Canada 
demeure une source de revenus directe, fiable et pérenne 
pour les priorités locales en matière d’infrastructure;  

Que le gouvernement fédéral s’engage à intégrer au 
budget 2024 une nouvelle vague de programmes en 
matière d’infrastructure qui comprend notamment un 
nouveau programme d’infrastructures d’eau potable et 
d’eaux usées, et à augmenter le Fonds d’atténuation et 
d’adaptation en matière de catastrophes; 

Que le gouvernement conclue dans les prochaines 
semaines des ententes avec les gouvernements provinciaux 
pour le renouvellement des programmes comme celui de la 
Taxe sur l’essence et la contribution du Québec, 
communément appelé TECQ, sans aucune nouvelle 
condition et en assouplissant les règles pour permettre la 
réalisation des projets identifiés par les municipalités;  

QUE le gouvernement fédéral réunisse les provinces, les 
territoires et les municipalités pour négocier un « cadre de 
croissance municipale  » modernisant le financement des 
municipalités et favorisant la croissance du pays à long 
terme.
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Proclamations
Lors de sa séance du 2 avril 2024,  

le conseil municipal de Saint-Hugues a proclamé 

Du 13 au 19 mai, SEMAINE QUÉBÉCOISE DES FAMILLES  
Les familles sont un vecteur important des relations entre les générations pour 
transmettre la culture et les valeurs sociales. 

17 mai JOURNÉE INTERNATIONALE CONTRE L’HOMOPHOBIE – LA TRANSPHOBIE ET LA 
BIPHOBIE  
L’homophobie étant une forme de discrimination au même titre que toute autre 
discrimination. 

DANSE 11  MAI 
Le 2e samedi de chaque mois à 19h30 

Avec DJ Rengi et goûter en fin de soirée 

❖ Infos Patrick Gosselin au 450 278-2102 

BINGO 15 MAI 
Le 3e mercredi de chaque mois à 19h00 

Café gratuit 

❖ Infos Rénald Leblanc 450 493-9393
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Vente de garage à Saint-Hugues
25 et 26 mai

Pas besoin de permis
INVITEZ VOS AMIS
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SAVIEZ-VOUS QUE…

Lors d’un début d’incendie, quand 
l’avertisseur sonne, si un avertisseur de 
fumée par étage est présent et 
fonctionnel, vous avez 3 minutes pour 
évacuer le bâtiment en toute sécurité.

Un incendie de maison sur trois 
débute dans la cuisine.

Éteindre un feu de cuisson 
avec de l’eau c’est NON!

Près de 50% des incendies 
sont des erreurs humaines.

Le seul moyen d’être averti à temps est 
un avertisseur de fumée qui fonctionne 
en tout temps.

450 794-5027 
prevention@ripinm.ca. 

Vous avez des questions?
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Afin d’outiller, de mettre à niveau, mais aussi d’assurer une continuité avec les pompiers formés récemment, 
les pompiers de la Régie ont participé à une formation RIC-1 – Autosauvetage et gestion de l’air le jeudi 4 et 
samedi 6 avril 2024. 

Ceci a permis aux pompiers de valider leurs connaissances et de consolider leur compétence advenant un 
souci avec leur appareil respiratoire, de lancer un MAYDAY, de se défaire d’un emmêlement de fils ou de 
câbles ou d’évacuer une pièce par une issue exiguë. Différentes techniques ainsi que des scénarios ont été 
réalisés conformément à la norme NFPA 1407.

Régie intermunicipale  
de protection incendie du Nord des Maskoutains

Votre régie incendie en action

Vous pouvez nous contacter à la Régie intermunicipale de protection incendie du Nord des Maskoutains 
au 450 794-5027 ou par courriel au prevention@ripinm.ca. 

Vous avez des questions?

Cette formation de huit heures 

est accompagnée d’une 

évaluation de qualification qui 

mène à l’obtention d’une 

attestation reconnue par 

l’École nationale des pompiers 

du Québec.
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5 À 7 ANS
Mercredi de 18 h 00 à 18 h 50

Du 5 juin au 21 août

8 À 12 ANS
Mercredi de 19 h 00 à 20 h 00

Du 5 juin au 21 août 

13 À 16 ANS
Mardi de 19 h 00 à 20 h 00

Du 4 juin au 20 août 

5 À 11 ANS
Mardi de 18 h 00 à 18 h 50

Du 4 juin au 20 août

12 À 16 ANS
Lundi de 19 h 00 à 20 h 00

Du  3 juin au 19 août

5 À 12 ANS
Jeudi à compter de 18 h 00

Du 6 juin au 22 août

L’horaire sera précisé selon le 
nombre d’inscriptions et de 

parents bénévoles 

PROGRAMMATION ÉTÉ 2024
25 $ PAR ENFANT POUR LA SAISON | 35 $ POUR LES NON-RÉSIDENTS

INSCRIPTIONS DU 15 AVRIL AU 13 MAI 2024 AU WWW.SAINT-HUGUES.COM.

Entraineur (e)s / responsables recherché (e)s pour le soccer et le dek ado.
Si nous n’avons pas de responsable, l’activité n’aura malheureusement pas lieu.

DU 25 JUIN AU 16 AOÛT 2024 (8 SEMAINES)
INSCRIPTIONS DU 25 AVRIL AU 26 MAI 2024 AU WWW.SAINT-HUGUES.COM 

(9 h 00 à 15 h 30)

55 $ / 1er enfant
50 $ / 2e enfant
45 $ / 3e enfant

N’hésitez pas à contacter 
Marianne Beauregard, 

coordonnatrice des loisirs au 
450-794-2030*7 ou 

loisirs@st-hugues.com

BALLE DEK HOCKEY SOCCER

CAMP DE JOUR 2024

(7 h 30 à 9 h 00 et 15 h 30 à 17 h 30)

INSCRIPTION AU CAMP 
DE JOUR À LA SEMAINE

INSCRIPTION AU SERVICE 
DE GARDE À LA SEMAINE

POUR TOUTES 
QUESTIONS

Pour les familles résidentes de Saint-Hugues seulement

25 $ / semaine (AM et PM)
10 $ / jour (occasionnel)

mailto:loisirs@st-hugues.com
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RENDEZ-VOUS
À  N E  PA S  M A N Q U E R

dans le  s ta t ionnement  de  l ’ég l i se
samedi 18 mai 20 h 30

s i  l a  mé téo  le  pe rmet  
annulé en cas de pluie

Apportez vos chaises

T h é â t r e  d e  l a  
Dame de Coeur

de féérie!

Marionnettes géantes 
de 18 pieds de haut

Une présentation du

25 minutes
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Installations septiques :  
Dégager les couvercles pour éviter des frais…

Saviez-vous que grâce à son Programme régional de 
vidange des installations septiques, la Régie assure la 
réduction des risques de contamination des eaux 
souterraines et de surface ainsi que la valorisation 
des boues, notamment en compost, dans le respect 
des normes environnementales? C’est sans compter 
les avantages du Programme pour les propriétaires, 
notamment le coût abordable du service ainsi que la 
réduction des risques de colmatage de l’élément 
épurateur, ce qui permet la prolongation de la durée 
de vie de celui-ci. La Régie profite de l’occasion 
pour souligner l’excellente collaboration des 
citoyens, laquelle permet d’obtenir des résultats 
extrêmement positifs pour notre environnement, 
avec plus de 16 400 tonnes de boues collectées et 
valorisées l’an dernier.  

Afin d’éviter des frais de déplacements inutiles, il est 
impératif de porter une attention particulière à la 
lettre transmise à chaque adresse dont l’installation 
septique doit être vidangée cette année, laquelle 
lettre indique la semaine prévue pour la vidange 
ainsi que les indications de préparation. Celle-ci vous 
sera envoyée quelques semaines avant la date de 
votre vidange. Le calendrier est disponible sur le site 
Internet de la Régie. 

Les règles d’opération ayant été resserrées afin de 
protéger la santé et la sécurité des travailleurs, 
lorsque les couvercles sont s itués sous une 
construction (ex. balcon, patio ou agrandissement 
de maison), un accès d’une hauteur minimale de 1,2 
mètre (4 pieds) sera nécessaire afin de permettre 
l’application d’une technique de travail sécuritaire. 
Aucun employé n’est autorisé à entrer dans un 
espace clos à cause des risques d’émanation de gaz 
toxiques potentiels. 

Les recommandations suivantes pourraient également vous éviter des frais supplémentaires : 

• Dégager 15 cm (6 pouces) autour de chaque couvercle et en profondeur; 
• Éviter de déposer des matières dangereuses, chimiques, métalliques, toxiques, explosives, corrosives ou 

radioactives dans l’installation septique; 
• Maintenir chaque dossier à jour. 

Advenant tout changement de propriétaire, d’installation septique, de coordonnées téléphoniques ou pour 
toute autre information pertinente, nous vous invitons à communiquer directement par téléphone avec la 
coordonnatrice du Programme régional de vidange des installations septiques de la Régie au 450 774-2350 ou 
à consultez notre site internet www.riam.quebec .
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Prix des billets (200 disponibles)

Adulte (13 ans et +) ------------
Enfant (12 ans et -) -------------

$100.00
$80.00

Billet en vente par le comité

Jean-Pierre Roy, Denis Bonin, 
Robert Lefebvre, Fernand Daviau, 
Annie Caron, Claude St-Laurent

 et Caroline Robitaille

Pour information

Caroline Robitaille
Veilleux.robitaille@outlook.com

450-230-4783

Soirée ouverte à tous dès 21h

Salle Municipale de St-Hugues

Samedi 15 juin 2024 à 17h
Animation & Danse

Souper Homard
& Boeuf à volonté

1 È R E  É D I T I O N
F A B R I Q U E  D E  S T - H U G U E S
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CO! ANDE
ET LIVRAISON
Du lundi au vendredi

450 " 3-49#  poste 35

Consultez notre calendrier de menus
et la liste de nos produits congelés

Une initiative du
Centre de bénévolat de Saint-Hyacinthe

cbsh.ca

Destiné aux personnes aînées,
invalides ou convalescentes
habitant sur le territoire
de la MRC des Maskoutains

Les repas chauds 
comprennent

soupe
plat principal

dessert

service de livraison
de repas chauds et congelés

à prix abordables

8,25$
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INSCRIS-TOIAVEC TESAMIS (ES) !

889 Rang St-Amable, 
Saint-Barnabé-Sud, 

à 5 min de St-Hyacinthe

Ferme Gadbois
(450) 792-5112

CUEILLETTE DE FRAISES

Pour la 

arterre.ca

Votre service de maillage pour faciliter 
l’accès au monde agricole

Propriétaire 

Vous êtes propriétaire ? 
Vous disposez de parcelles 
ou d’actifs disponibles 
pour la relève ou encore 
vous souhaitez transférer 
ou louer votre ferme ?

Aspirant-agriculteur

Vous projetez vous  
établir en agriculture ?
Vous recherchez une  
terre ou une ferme  
pour développer  
votre projet ?

Agente de maillage :
Amélie Tremblay : 450 774-3141, poste 3144 
atremblay@arterre.ca
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•  Nos bourses inclus des prix à la 6e année du primaire, secondaire, 
collégial, professionnel, relève agricole et universitaire.

•  Bourses totalisant 23 050 $ seront remises cette année ainsi que 
4 000 $ en prix de présence

•  Pour obtenir un formulaire d’inscription, communiquer avec 
boursescaissedeschenes@desjardins.com ou sur notre site internet 
desjardins.com/caissedeschenes section Jeunesse

•  La soirée de remise des bourses sera le 13 août 2024 à compter de 
19 h au Best Western Hotel Universel à Drummondville situé au  
915, rue Hains.

Soumettez votre candidature du 
13 mai au 4 juillet 2024.

Bourses d’études

Les candidates et 
candidats sélectionnés 

seront dévoilés lors  
d’un événement  

en direct, animé par  
Liliane Blanco Binette.
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Lundi au vendredi : 9h30 à 19h00
Samedi : 10h00 à 16h00

Heures d’ouverture

Il est maintenant possible de prendre rendez-vous
via Clic Santé pour effectuer vos prélèvements. 
 
Les prélèvements auront lieu
les mardis de 8h à 11h et les jeudis de 8h à 10h. 

Pour autres services infirmiers, passez par Clic Santé pour un rendez-vous. 
Certains services sont en cours de développement donc restez à l'affût! 

Pour tout renseignement, veuillez nous contacter en succursale au 819-396-2255.

*Certaines conditions peuvent s'appliquer. 
Les pharmacien.nes propriétaires affilié.es à Familiprix sont les seul.es responsables de l’exercice de la pharmacie.''

207, rue Principale , St-Guillaume
819.396.2255

SUIVEZ-NOUS SUR FACEBOOK !
@FamiliprixStGuillaume

sandra.shank@remax-quebec.com

450-278-3985
Sandra Shank

Pour un service professionnel 
en toute transparence

3100 Avenue Cusson bur.101
Saint-Hyacinthe, Qc J2S 8N9

Votre  courtier immobilier

Vous pensez vendre votre propriétéVous pensez vendre votre propriété  



RICHARD
TURCOTTE
CPA

États financiers
Déclarations fiscales 
des particuliers et des sociétés
Démarrage d’entreprise

SERVICES

+
+

+

450 701-4674
TÉLÉPHONE

richardturcottecpa
394, Rue Notre-Dame
St-Hugues, QC J0H 1NO

richardturcottecpa.quebecrichardturcottecpa.quebec

450 794-2012
FAX

450 794-2030 
www.saint-hugues.com 

reception@st-hugues.comf
Restez informés!


